
ALAIN MARGUERIT est paysagiste. Il intervient notamment sur
les sites de Vaulx-en-Velin - le centre et les Noirettes -, de Lyon
- Mermoz et des quartiers nord de Marseille.

La problématique de la réhabilitation, de la requalification d’un
quartier est souvent posée comme un projet ponctuel qui permettra de
régler l’ensemble des problèmes de fonctionnement ou d’image. Or,
qu’est-ce-qui nous garantit la pérennité de cette intervention ?

La pratique de projets sur des sites et pour des donneurs d’ordre
très différents me conduit à mettre l’accent sur l’importance de la
dimension temporelle, et pas seulement spatiale, du projet.

Aussi, avant de dessiner l’image du projet devra-t-on se donner les
moyens de répondre à trois questions fondamentales :
- dans quelle histoire, dans quelle logique de projet sommes-nous ?
- selon les donneurs d’ordre et les usagers, quels outils de fabrication
du projet doit-on mettre en œuvre ?
- est-on sûr de contrôler l’ensemble de la chaîne de fabrication du
projet de la programmation à la gestion ?

Tout site sur lequel l’évolution n’est pas gérée, soit par les
éléments naturels, soit par l’homme, est très rapidement en état de
dégradation, de dysfonctionnement. En témoignent les paysages agri-
coles abandonnés - ainsi les terrasses et habitations des Cévennes -
parce que le lien entre le mode de vie de l’homme, son utilisation et
les modes de production s’est perdu. Quand on fait une cité, on recrée
un paysage - urbain cette fois - qui doit aussi trouver une adéquation
entre économie, usages et images. Il est nécessaire de ne pas laisser
d’espaces abandonnés. Si l’usage n’existe pas encore, on doit a minima
donner les capacités géographiques et/ou techniques d’une mutation
possible des terrains « vides ». La « production » de la ville, au-delà du
présent, implique d’anticiper sur l’avenir, en préparant les terrains.

EN PRÉALABLE : GARANTIR L’ÉVOLUTION PAR UNE BONNE AFFECTATION DE LA
GESTION

La « ville périphérique », dont on parle, n’a-t-elle pas d’abord le
défaut de s’être arrêtée d’évoluer, n’a-t-elle pas « cessé de vivre » le plus
souvent par manque de gestion. N’a-t-on pas arrêté pendant une
période, d’avoir un projet sur ces « morceaux de ville » ? Ils n’ont pas
été gérés, alimentés. Peut-on vivre en étant affamé ou « anorexique » ?
De plus la ville dans son évolution a souvent fait disparaître tout ce qui
concerne son support. Plus la technique a été présente dans la
construction de la ville, plus la géographie du territoire a disparu. La
ville, en perdant le rapport à son territoire, perd un de ses principaux
fondements. Un paysage existe plus par l’inter-relation entre les objets
que par les objets eux-mêmes. Dans la ville, le support de l’inter-rela-
tion est l’espace public quelle que soit sa fonction. Aujourd’hui, la
programmation, le projet, la gestion et même le financement de
l’espace public sont parcellisés, divisés entre différentes logiques qui
ne veulent pas se relier, se stratifier, travailler ensemble pour produire
un seul et unique projet. Seule une volonté politique de projet unitaire
permettra de construire la ville sur la ville et de définir de nouvelles
bases à un projet de requalification.

Un projet de requalification veut corriger ce qui n’a pas été traité
dans le projet de création. L’observation du site, le contrôle de sa
gestion en sont des éléments importants.
• Le premier axe de réflexion, souvent peu ou pas traité et pourtant
fondamental, concerne la propriété des espaces libres. La dégradation
des quartiers est aussi le résultat de l’inadéquation des moyens pour
maintenir des espaces en bon état : non traités ils deviennent ingé-
rables. Les organismes HLM sont souvent propriétaires des espaces
alentour des habitations. Or, leur capacité de gestion est en rapport
avec le montant des charges locatives qui ne permettent pas de gérer
les grandes surfaces de terrain imposées par des procédures d’urba-
nisme. Il s’agit donc de redéfinir la domanialité en fonction des capa-
cités financières et des missions des différents acteurs. Plus le contexte
social est difficile, plus on se doit d’être clair en terme de responsabilité
des domanialités et donc de gestion des espaces.
• Le deuxième axe est de mettre en phase les caractéristiques
physiques des sols et les usages. D’une part le projet doit diminuer les
problèmes physiques et « naturels » du terrain ; d’autre part les
problèmes d’usage doivent être diagnostiqués et mis au niveau des
valeurs d’usages de la ville : la rue, le stationnement, l’entrée
d’immeuble, les lieux de rencontre...
• Enfin, au-delà du quartier, c’est la répartition fonctionnelle de
l’espace qui est en jeu. C’est le quartier au sein d’un projet plus global,
sa place dans la ville et l’agglomération urbaine. Certains espaces du
quartier ayant une logique urbaine à l’échelle de la ville (la rue qui
traverse, l’aire de jeux utilisée par tous...), ils doivent être traités et
gérés par la ville et non plus par l’organisme logeur. Nombreuses sont
les voies de desserte de lotissements gérées par la ville, pourquoi en
serait-il autrement pour les accès aux logements collectifs ?

Le contrôle qualitatif et le maintien des objectifs publics originels
du projet doivent être continus. C’est un acte fondamental, pour
permettre à des projets ambitieux d’exister. Pour la ville, s’il n’y a pas
débat sur le projet, si le concept n’est pas clair pour tous (et rappelé à
chaque phase), l’évolution du projet sera alors assujettie aux « valeurs
rassurantes » de la technicité et de l’économie et ne sera pas prise en
charge par les gestionnaires et les usagers. Il est fondamental de
débattre sur ce qu’est le quartier : est-ce une accumulation de rési-
dences ou un quartier de ville à caractère urbain ? Question plus poli-
tique, elle est une des questions dont dépend la bonne gestion d’un
projet. De son identification dépendront des espaces affectés en bonne
intelligence de façon claire permettant donc une gestion responsable
dans le temps. En fin de compte, c’est nous, les paysagistes ou urba-
nistes qui marquerons par les haies ou les clôtures cette identification
des espaces, afin que chacun situe son espace de responsabilité et que
les usages puissent le rappeler.

Pour le paysage comme pour le projet urbain, le mot fin n’existe
pas. Le projet urbain doit être considéré comme en état de projet
permanent. ■

Alain MARGUERIT,
Paysagiste
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ALAIN VILLARD a été pendant près de quinze ans,
jusqu’en 1995, directeur de deux organismes H.L.M.
dont la plupart des logements étaient situés en site

DSQ d’abord, en contrat de ville ensuite. Une expérience
professionnelle et humaine qui l’autorise à proposer ce point
de vue sur l’impact des interventions sur l’exclusion urbaine et
sociale.

La production de la ville a toujours été porteuse de centra-
lité et de périphérie et donc naturellement de rejet, de mise à
l’écart. La ville a toujours présenté des quartiers riches et des
quartiers pauvres et il suffit de reprendre l’étymologie des
deux mots suivants « faubourgs » et « banlieues » pour s’en
convaincre. Ces bourgs et ces lieux construits en dehors du
noyau historique étaient tout simplement « faux » ou mis au
« ban».

L’INTÉGRATION URBAINE A PROGRESSÉ
Aujourd’hui nous retrouvons cette sorte de loi d’airain

pour les « quartiers prioritaires » où l’exclusion urbaine est
présente, très présente. Construits à la hâte dans une période
d’expansion économique très forte ces morceaux de ville se
sont trouvés bien mal en point lorsque dans les années
soixante-dix, quatre-vingts, la crise économique a commencé
de frapper durement. Alors tout le monde (les pouvoirs
publics, les acteurs locaux, les habitants eux-mêmes) a cru
que la solution au problème des banlieues était dans une lutte
sans merci contre l’exclusion urbaine que connaissaient ces
quartiers et au premier chef leurs habitants. La commission
Dubedout s’est mise en route et nous avons investi ces quar-
tiers pour les requalifier.
Après quinze ans d’expérience et de vécu de l’action publique
nous devons constater que nous avons produit de l’intégration
urbaine et d’une certaine façon de la cohésion sociale en
travaillant les directions suivantes :
• le bâti a souvent été réhabilité, « recarrossé », mais  on doit
reconnaître qu’il était souvent en meilleur état que beaucoup
d’autres éléments moins récents dans la ville ;
• les politiques d’attribution des logements et de peuplement
se sont construites de manière plus formelles ;
• les activités commerciales et tertiaires ont souvent été forte-
ment développées et ont permis d’apporter sur ces territoires
les éléments de proximité nécessaires à une pratique urbaine
de qualité ;
• les espaces extérieurs ont toujours été négligés au moment
de la construction et ont nécessité ou nécessitent encore de
gros efforts d’aménagement pour créer un peu de ville ;
• les relations avec le centre souvent insuffisantes ont été
retravaillées soit en terme de voirie soit en terme de réseau de
transports urbains.

Même si toutes ces actions engagées ne l’ont pas été de
façon identique et homogène par tous, elles ont dans
l’ensemble permis de bien faire progresser le sentiment
d’appartenance urbaine et de façon simultanée de bien faire
reculer le sentiment d’exclusion urbaine.

L’EXCLUSION SOCIALE S’ACCROÎT
Mais si l’exclusion urbaine n’était qu’une composante de

l’exclusion sociale, qu’une petite partie de ce malaise mal
défini mais bien réel d’être en dehors, au lieu d’être exclus
tout simplement ? Et si l’exclusion sociale était plus forte que
tout et se nourrissait de l’échec scolaire et du chômage ? Alors
on répondrait que tout ce qui a été fait sur ces quartiers a
beaucoup servi à faire reculer l’exclusion urbaine et donc
certainement à entamer un peu la force du sentiment de
l’exclusion sociale. Mais cette dernière plus forte que tout,
puisant ses racines dans la misère économique, sociale et
culturelle, est aujourd’hui la réalité incontournable de bon
nombre d’habitants de ces grands ensembles. Emploi et sécu-
rité sont à ce jour bien plus importants aux yeux des habitants
que tous les discours que nous pouvons développer sur la
qualité urbaine de ces quartiers. Bien sûr tout cela peut
sembler un peu contradictoire. On peut aussi légitimement se
demander ce que seraient devenus ces quartiers si depuis plus
de quinze ans ils n’avaient pas bénéficié d’un traitement parti-
culier.

Sans tomber dans une approche un peu simpliste voire
manichéenne entre action sur le bâti et action en direction des
habitants force est de constater que nous sommes aujourd’hui
devant de nouvelles données. Il y a quinze ans la pensée
dominante se nourrissait dans l’équation simple : la réhabilita-
tion du cadre bâti de ces quartiers ajoutée à la fin de la crise
économique entraînera le redémarrage de ces quartiers.

Nous devons constater que les faits sont plus complexes
et que nous connaissons une situation où dans l’ensemble
l’exclusion urbaine a certainement un peu reculé, mais ou
l’exclusion sociale par contre s’accroît. Si ceci devait se véri-
fier, cela sous-entendrait que le plus gros des actions à
engager demain sur ces parties de ville le serait en direction
des habitants, sur les problèmes d’emploi, de sécurité et
d’incivilités, beaucoup plus que sur le cadre bâti. Or notre
système économique et politique sait bien mieux remplir la
seconde fonction que la première. Peut-être cela est-il aussi
d’une certaine façon le révélateur de la crise de société que
nous traversons ? ■

Alain VILLARD,
directeur du CREPAH Centre-est


